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Situé dans un premier 
temps au dessous de 
la tour de contrôle, ce 
centre occupe depuis 
les années 90, des 
locaux situés au termi-
nal 1 au dessus la 
zone des arrivées et de la zone douanière. 
Il est composé d’un bureau de secrétaire, 
d’un laboratoire ainsi que d’un bureau de 
médecin.. 
 

Ce centre a été créé pour promouvoir aux 
besoins des salariés de la zone aéropor-
tuaire et de ses environs (frets…), il accueil-
le chaque jour du lundi au vendredi les sa-
lariés des entreprises adhérentes qui ont 
tous un lien avec cette zone d’emploi. 

Le médecin qui officie 
sur ce centre est le 
Docteur Marie Christi-
ne HACQUIN et elle 
est assistée dans sa 
mission quotidienne 
par Madame Martine 

GAGNA, secrétaire médicale. 
 

Vous pouvez joindre le médecin et sa se-
crétaire médicale au 04.93.21.31.16. 
 

A très bientôt,  
pour découvrir 
l’un de nos cen-
tres… 
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En cas d'accident du travail, face à une personne so uffrant d'un malaise, ayant perdu connaissance  

ou présentant un saignement abondant, chaque minute  compte �
Il est impératif d’in-
tervenir immédiate-
ment et efficace-
ment. La qualité 
des premiers se-
cours apportés aux 
victimes condition-

ne leurs chances de survie. Le sau-
veteur secouriste du travail (SST) 
joue un rôle crucial, il constitue le 
premier maillon du dispositif de se-
cours.  
 

Ce salarié est en effet formé pour 
prodiguer les premiers soins dans 
l'attente de l'intervention des services 
de secours spécialisés, mais son 
champ d'actions ne se limite pas à 
ces situations d'urgence, le SST est 
également chargé d'une mission de 
prévention des risques profession-
nels de par sa capacité à repérer les 
risques et situations dangereuses, 
aux postes de travail , Il faut savoir 
qu’en 2009, 43 000 accidents graves 

ont été recensés dans de nombreu-
ses entreprises françaises. Leur mis-
sion : protéger les victimes, prévenir 
les risques de suraccident, effectuer 
les gestes de secours et surtout aler-
ter ou faire alerter, les services d'ur-
gence extérieurs (SAMU, pom-
piers...).  
 

SST : des salariés formés et en-
traînés  
La conduite à tenir dans les situa-
tions d'urgence ne s'improvise pas. 
L'entreprise doit pouvoir compter sur 
des personnes spécifiquement pré-
parées pour intervenir. Les salariés 
suivent une formation qui leur per-
mettra d’acquérir les gestes de pre-
miers secours, ils sont ensuite éva-
lués puis validés, ils obtiennent ainsi 
un certificat de « sauveteur secouris-
te du travail », des formations conti-
nues leur permettront de conserver 
cette certification. Rappelons l’article 
R4224-15 du code du travail précise 

que la présence d'un SST est obliga-
toire dans les ateliers où sont effec-
tués des travaux dangereux et sur 
les chantiers occupant 20 personnes 
au moins pendant plus de 15 jours et 
comprenant des travaux dangereux. 
L'employeur est, par ailleurs, respon-
sable de l'organisation des secours 
internes et de leur bonne articulation 
avec les services extérieurs.  
 

 Deux formatrices sont à votre dispo-
sitions pour vous dispenser les for-
mations initiales et continues de 
SAUVETEURS SECOURISTES DU 
TRAVAIL.. Les formations peuvent 
avoir lieu au 
sein de votre 
entreprise ou 
dans les locaux 
de l’AMETRA 
06 à des dates 
définies en-
semble.  
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Il existe différents types de partenariats permetta nt à une entreprise et  

ses salariés de soutenir une association humanitair e...�

Le mécénat de 
compétences : 
 

Ce dispositif per-
met à des sala-
riés d’une entre-
prise de mettre à 
disposition d’une 
association d’inté-

rêt général leurs compétences pro-
fessionnelles. Le mécénat de com-
pétences s’inscrit dans une période 
donnée, pendant les heures de tra-
vail ou sur le temps libre. Il est éta-
bli en fonction des moyens de l’en-
treprise et du type de projet. 
 

Les congés solidaires : 
 

La loi du 4 février 1995 sur le 
« congé solidaire » permet aux sa-
lariés de partir en mission de soli-
darité internationale pour une durée 
de deux semaines à 6 mois. Les 
congés solidaires sont générale-
ment pris en tout ou en partie sur 
les congés annuels et/ou les RTT 
des salariés volontaires. 
Le soutien financier : 

 

L’entreprise soutient financièrement 
une action menée sur le terrain par 
l’association sous la forme d’un ver-
sement unique ou fractionné sur 
l’année. Les dons versés par les 
entreprises assujetties à l’impôt sur 
le revenu ou à l’impôt sur les socié-
tés, ouvrent droit à une réduction 
d’impôt de 60 %, dans la limite de 
0.5 % de leur chiffre d’affaires. 
 

Les dons en nature : 
 

L’entreprise offre une aide matériel-
le à une association humanitaire 
sous la forme de dons en nature 
directement utiles au 
fonctionnement de l’or-
ganisation, par exem-
ple du matériel infor-
matique, bureautique, 
des produits invendus, 
de surplus, etc… 

 

http://
www.mecenat.culture.gouv.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Valérie DELPRAT- RRH 
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